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Histoire i

1940-1946...

Nouvel eclairage sur les activites
de l'arrondissement territorial de Geneve (1)

La parution, fin 1999, du Rapport intermediaire de la Commission Bergier sur le probleme du refuge

de 1933 ä 1945, a provoque passablement de remous, specialement dans les generations d'apres-

guerre et ä gauche. Dans ces milieux, on avait beau jeu de critiquer nos gouvernants et decideun

d'alors, de denigrer l'attitude de la Suisse pendant la Seconde Guerre mondiale. Jusqu'ä fin 1943 er

effet, aucun membre de la gauche ne faisait partie du Conseil federal, le premier fut Ernst Nobs, entre

en fonction le 1er janvier 1944.

Henry Spira

La «generation de la mob»
rejette toute responsabilite dans
les drastiques decisions prises
des avant 1939 par le Departement

federal de justice et police,

ou plutöt par cet «Etat dans

l'Etat» qu'etait sa Division de

police, dictatorialement dirigee
par Rothmund, avec le consentement

tacite du paterne patri-
cien bernois, le conseiller federal

Eduard von Steiger.

Les citoyens de ce pays de-
couvrent maintenant avec
stupeur que l'attitude de la Suisse
d'alors ne correspond pas ä son
image de marque: le pays de la

Croix-Rouge, le pays de la charite,

de l'asile et de l'accueil
pour tout etre humain pour-
chasse. Le Rapport Bergier
decrit les entraves opposees ä

l'afflux croissant de refugies
civils, dont les juifs qui
fuyaient les sevices, puis les
rafles et les deportations, tout
cela culminant dans la fameuse
declaration de von Steiger:
«La barque est pleine», qu'il
prononca le 30 aoüt 1942 ä Zu-

rich-Oerlikon, devant 8000
personnes, lors de l'Assemblee
generale de la Jeune Eglise!

Rothmund
et ses disciples

La majorite des Suisses igno-
re que la plupart des faits et des
attitudes des deeideurs et
executants des mesures de refoulement

ou d'accueil, entre 1933
et 1945, de meme que les donnees

chiffrees etaient connus
depuis 1957, gräce au Rapport
du professeur Ludwig. Son etude

tres fouillee n'a jamais ete
la lecture de chevet du grand
public. Les Suisses, liberes des

angoisses, des restrictions et du
confinement ä l'interieur de
leurs frontieres, avaient alors
d'autres preoecupations. Le
rapport Bergier sur le refuge semble

donc reveler des faits cho-
quants et ignores. Le Rapport
Ludwig ne decrivait pas les

agissements et procedes de
membres de corps federaux ou
cantonaux (gardes-frontieres,
membres de la GA, gendarmes
cantonaux), envers les refugies
civils, juifs et autres, qui n'e¬

taient pas identiques ä celles

qui concernaient les refugies
militaires et assimiles. Ceux-ci
beneficiaient des Conventions de

La Haye datant de 1907.

De tels actes reprehensibles
se sont produits tout le long de

nos frontieres; ils decoulaieni
de la Xenophobie et d'un anti-

semitisme culturel, credo de

Rothmund et de ses subordonnes,

attitude partagee par de

larges couches de la population.

Les errances et les exces de

zele du major Hatt, officier de

police de 1'arrondissement
territorial 2, sont significatifs. II

va jusqu'ä donner ordre, en
novembre 1943, ä un gendarme
d'armee et ä sa fiancee brun-

trutaine, de se travestir en faux

refugies juifs, afin de confondre

les membres d'un groupe

qui aide les refugies juifs
arrivant aux frontieres de l'Ajoie ä

eviter le refoulement.

II donne egalement l'ordre

au gendarme d'armee Gaston

Tremolat, ne ä Bäle en 1919.

de jouer le role d'un deserteur

allemand. afin de pieger Yvon-
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Histoire

ne Quain et sa famille ä La
Queue-au-Loup, au sud-ouest
de Boncourt-Deridez. A fin
novembre 1943, Hatt fait refouler
ä plusieurs reprises des adoles-
centes et adolescents juifs,
venus de Belgique, alors qu'ils
n'ont pas encore atteint les
limites d'äge prescrites, soit 16

ans revolus pour les garcons et
18 ans pour les filles. Le
conseiller d'Etat zurichois Briner,
president de la «Flüchtlingshilfe»,

a vent de ces faits et en
informe le conseiller federal von
Steiger, qui exige de Rothmund
une enquete approfondie.

Policier zele, Hatt n'agit qu'en
digne emule de Rothmund, qui
a decrete la fermeture herme-
tique des frontieres ä compter
du 13 aoüt 1942, esperant ainsi
tarir le flux croissant de refugies

arrivant ä nos frontieres.
Cette mesure sert aussi ä
dissuader ceux qui projetteraient
de rallier la Suisse, afin d'y
trouver asile et protection. De
tels exces de zele, on les constate

dans d'autres secteurs
frontaliers, en Valais et dans le canton

de Vaud. Frontieres et camps
et le rapport Le refuge en Suisse
de 1933 ä 1945 d'Andre
Lasserre, ouvrages minutieux, de
vraies sommes dignes d'eloges,
en repertorient certains, mais il
faut se pencher sur la Situation
qui prevaut ä Geneve.

La Situation ä Geneve

Au cours des annees 30, de
graves errances se produisent
dans la ville du bout du lac,
bien plus ostentatoires qu'ail-
leurs en Suisse: les membres
du Front national y defilent en
grande pompe, sur les quais et
le pont du Mont-Blanc. dra-

Hb

frtF

Caricature des annees 1930: au
premier plan, Geo Oltramare...

peaux ä croix gammee flottant
au vent, d'un pas martial et le
bras tendu, Geo Oltramare se

pavanant en tete. On se croirait
ä Nuremberg!

Dans les rangs deambule un
fervent adepte du mouvement,
ne en 1914, qui a effectue 500
jours de service actif. En 1998,
ignorant mon appartenance
israelite, il m'adresse une reedition

recente des Protocoles des

sages de Sion, diffusee en
Europe par des integristes
iraniens. II ne sait pas encore
qu'il s'agit d'un faux!

Le professeur Ludwig cite le
refoulement, le 29 octobre
1943, deux jours apres son arrivee

ä Geneve, d'une famille
juive de cinq personnes, sur
simple presomption de l'officier

de police que le cadet des
enfants parait avoir depasse
l'äge limite de six ans revolus.
L'acte de naissance ä Anvers
du petit dernier, Israel Schach-

ne, prouve qu'il est alors äge
de moins de six ans. Dans une
lettre du 13 decembre 1944,
l'Office cantonal de placement
ä Geneve ecrit ä la Division de

police ä Berne: «Monsieur
vous avait ecrit pour vous

demander une refugiee polonaise

et catholique comme aide
de maison. il n'avait pas
demande M"c Zylberstein et ne
desire justement pas avoir une

personne de religion israelite
chez lui.»

Ces exemples revelent l'etat
d'esprit regnant alors ä Geneve,

comme ailleurs en Suisse,
une atmosphere propice aux
exces envers les refugies juifs.

Les « Protocoles des Sages de Sion »

Ce faux est la «derive» d'un texte de Paul Joly, publie ä

Bruxelles en 1864, qui s'en prenait ä la politique de Napoleon
III. II etait intitule Dialogue aux enfers entre Machiavel et
Montesquieu ou la politique de Machiavel au XIXC siecle, par
un contemporain. Les Protocoles des sages de Sion ont ete

imprimes pour la premiere fois en 1903, concoctes par des
officiers antisemites de la police secrete du Tsar de toutes les
Russies. II a ete demontre, preuves ä l'appui qu'il s'agit d'un
faux... (Cour d'appel. Berne. jugement du 14 mars 1935).
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aux mauvais traitements lors
d'interrogatoires et aux refou-
lements muscles.

Demierre et Ferrin,
des boucs emissaires?

Quel que soit leur grade, les

hommes de ma generation, qui
ont passe des centaines de

jours sous l'uniforme gris-vert
pendant la Seconde Guerre
mondiale, savent qu'il etait

alors inconcevable de desobeir
sciemment aux ordres et d'agir
ä sa guise. Tout au plus avait-
on le droit de ronchonner! Et
cela etait valable, aussi bien ä

l'armee, dans la police et chez
les gardes-frontiere. S'il s'ave-
rait indispensable de «negocier»

un ordre ne cadrant pas
avec ses coneeptions de l'ethique,

tout en respeetant le
Reglement de service, il n'y avait

que la «voie de service», sous
forme ecrite, ou la demande,

."*« -

a-WT

Fernand Demierre (Champel 1940).

adressee ä son superieur, d'un

«entretien de service». Celui-
ci impliquait tenue de

campagne, y compris casque et

«grelons» cloutes d'ordonnan-

ce, tant pour le superieur que

pour le subordonne. Pourtant.
le dernier mot restait au
superieur, et il en allait de meme
lors du depöt d'une plainte.
acheminee par la meme voie

hierarchique.

Dans un tel contexte, sont-

elles fondees les aecusations.
rekurrentes depuis plus de
cinquante ans, contre deux hommes

incorpores dans la gendarmerie

d'armee: le caporal GA

Fernand Demierre, decede de

longue date, ex-employe de

banque qui fut champion du monde

de tir ä l'arme de guerre ä

Grenade en 1933, et le GA

Louis Ferrin, ex-gendarme
genevois? Ces deux hommes ne

sont-ils pas des boucs
emissaires

A propos de Demierre et de

Ferrin, le Rapport Bergier' enu-

mere des faits et declarations

que l'on peut Interpreter de

deux facons diametralement

opposees. «Le 21.8.42, 1'of pol

Odier, le cpl Demierre et

d'autres membres de la GA ex-

pulserent Max et Frederik Zee-

handelaar, juifs ressortissants

hollandais, ainsi que trois

autres refugies vers la France

occupee, de facon tres

brutale2.» Le premier-lieutenant

Odier etant present lors

des refoulements muscles
effectues par ses subordonnes, il

approuve donc cette facon

•
pp. 143-151.

2 Les deux freres etaient arrives en Suisse. le 10 avril 1942. par Grandfontaine en Ajoie.
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d'agir et l'a vraisemblablement
ordonnee ou, du moins sugge-
ree. II porte la responsabilite de

ce refoulement muscle.

Lors d'une ecoute telephonique,

le 24 septembre 19421,

effectuee ä la demande du
Ministere public federal, Demierre

declare ä un tiers: «Je m'en
fous de ce qu'ils racontent aux
Chambres federales; on ne m'em-
pechera pas de faire mon boulot

je refoulerai encore qui
bon me semble.» Cette tirade
peut, tout aussi bien, signifier
que Demierre continuera ä re-
fouler, allant au-delä des ordres
venus de Berne ou, au contraire,

qu'il continuera d'agir ä sa

guise, en-decä des ordres.

Le Rapport Bergier indique
encore que «Demierre, qui fait
partie de la GA des 1940, est
licencie en avril 1942, et reen-
gage, le lendemain dejä, par la
Section de police de l'Etat-major

general, et beneficie des
lors de competences elargies. »4

II n'est plus le subordonne
d'Odier, mais depend directement

du capitaine Burnier, officier

de police de l'Etat-major
general.

Les refugies beneficient
de l'aide du caporal
Demierre...

Ce changement de Situation
m'a permis de decouvrir, au

cours du second semestre
2000, de nombreuses activites
occultes du capitaine Burnier.
de Demierre et de Ferrin. Elles
sont corroborees par de
nombreux temoignages ecrits et
oraux, de documents officiels,
certains datant d'avant 1946,
des memoires manuscrits de
Fernand Demierre, des
memoires dactylographies du plt
Burnier et de Simon Hercen-
berg. A l'exception des
memoires de Burnier, auxquelles
j'ai eu acces il y a quelques
annees, la plus grande partie de

cette riche et edifiante
documentation decoule des tenaces
et coriaces sentiments de
reconnaissance manifestes par
d'anciens refugies neerlandais,
dont Alfred K. Hecht
d'Amsterdam, et Willem J. Wolff de

Rozendaal. Ayant pris connaissance

du Rapport Bergier, ils
ecrivent, le 16 avril 2000, ä son
president: «Nous ne voulons

pas justifier les exces qui ont
eu lieu des actes de vio-

Louis Ferrin en uniforme de la
gendarmerie genevoise (photo
datant d'avant 1940).

lence ou des vois au detriment
de refugies refoules par la police

militaire de Geneve, mais
nous nous opposons au fait
que, dans le Rapport, il n'est
pas mentionne la position tres
speciale qu'occupait Demierre
ä Geneve, ni les activites tres

positives pour les refugies de

sa part.»

H.S.

(A suivre)

'p. 149. note 261.

4 Rapport Bergier. page 149.
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